CNRS-DAJ-Labex vague 1-31.08.2011 

Convention de reversement de l’avance sur l’aide attribuée par l’ANR
dans une convention de préfinancement

dans le cadre de l’action « Laboratoires d’excellence » (Labex)

pour le Projet « [à compléter] »

Entre

Le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS), Etablissement Public à Caractère Scientifique et Technologique, dont le siège est 3 rue Michel Ange - 75794 PARIS Cedex 16, 

Représenté par son Président, Monsieur Alain Fuchs, lequel a délégué sa signature pour la présente convention à M. [à compléter], délégué régional de la délégation [à compléter], 

N° SIRET : [N° SIRET de la délégation régionale - à compléter],

Ci-après désigné par « Partenaire coordinateur »

D’une part,

Et

L’Etablissement partenaire [à compléter],

Représenté par [à compléter],

N° SIRET : [à compléter],

Ci-après désigné par « Etablissement partenaire »

D'autre part,


Ci-après désignés collectivement par « Parties » et individuellement par « Partie ».

Etant préalablement exposé que :

Vu loi de finances rectificative n° 2010-237 du 9 mars 2010 ;

Vu le décret n° 2006-963 du 1er août 2006 portant organisation et fonctionnement de l’ANR ;

Vu la convention Etat-ANR relative à l’action « Laboratoires d’excellence » du 3 août 2010 modifiée, publiée au Journal officiel du 5 août 2010 ; 

Vu la convention Etat-ANR relative à l’action « Initiatives d’excellence » du 23 septembre 2010, publiée au Journal officiel du 26 septembre 2010 ; 

Vu le règlement relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’appel à projets « Laboratoires d’excellence » de l’ANR ;
Vu la décision n° [à compléter] du Premier ministre d’autoriser l’ANR à contractualiser sur le projet : « [à compléter] » dans le cadre de l’action « Laboratoires d’excellence ».
Vu la convention de préfinancement n° [à compléter] conclue entre l’ANR et le CNRS le [à compléter], jointe en annexe 1.
Il est convenu ce qui suit

Article 1 : DEFINITIONS

ANR : Agence nationale de la recherche.
Avance sur l’aide : avance sur l’aide accordée au Partenaire coordinateur par l’ANR, au nom et pour le compte de l’Etat, pour la réalisation du Projet. Elle sera déduite du montant de l’aide qui sera attribuée au Partenaire coordinateur par la Convention attributive d’aide.
Part de l’Avance sur l’aide : part de l’Avance sur l’aide que le Partenaire coordinateur reverse à l’Etablissement partenaire dans le cadre du Projet, au titre de la réalisation de sa Part du Projet. 
Convention : la présente convention. 
Convention attributive d’aide : la convention attributive d’aide relative au Projet qui sera conclue entre l’ANR et le Partenaire coordinateur dans le cadre de l’action « Laboratoires d’excellence » ou, si le laboratoire d’excellence est inclus dans le périmètre d’une initiative d’excellence, dans le cadre de l’action « Initiatives d’excellence ».
Coordinateur : le responsable de la coordination scientifique et technique du Projet. Le Coordinateur est l’interlocuteur privilégié de l’ANR.

Partenaire coordinateur : l’établissement d’appartenance du Coordinateur. Le CNRS dans la Convention.

Etablissement partenaire : un établissement partenaire, partie prenante au Projet, auquel le Partenaire coordinateur reverse sa Part de l’Avance sur l’aide au titre de la réalisation de sa Part du Projet. [Nom de l’Etablissement partenaire - à compléter] dans la Convention.

Projet : le projet de laboratoire d’excellence sélectionné par la décision du Premier ministre susvisée.
Part du Projet : part du Projet pour lequel l’Etablissement partenaire s’est engagé dans les documents A et B soumis à l’ANR en réponse à l’appel à projets « Laboratoires d’excellence ». Ces deux documents sont joints en annexe 2.
Règlement Financier : le règlement relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’appel à projets « Laboratoires d’excellence » de l’ANR. Il s’applique à la Convention et l’Etablissement partenaire est réputé en avoir pris connaissance et y avoir adhéré.

Article 2 : OBJET DE LA CONVENTION
L’objet de la Convention est de définir les conditions et modalités de reversement de la Part de l’Avance sur l’aide par le Partenaire coordinateur à l’Etablissement partenaire.

Article 3 : RESPONSABLES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES

Chez le Partenaire coordinateur, le Projet est mis en œuvre par : 

[à compléter]
sous la responsabilité scientifique et technique du Coordinateur :

	Nom
	Prénom
	Identifiant unité recherche


	Acronyme unité de recherche
	Nom développé unité de recherche 
	Département
	Ville

	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]


Chez l’Etablissement partenaire, le Projet est mis en œuvre par :

Pour un Etablissement partenaire public :

	Nom
	Prénom
	Identifiant unité de recherche


	Acronyme unité de recherche
	Nom développé unité de recherche 
	Département
	Ville

	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]


Pour un Etablissement partenaire privé :

	Nom
	Prénom
	SIRET


	Acronyme Raison sociale
	Nom développé Raison sociale
	Département
	Ville

	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]


Article 4 : OBLIGATIONS DE L’ETABLISSEMENT PARTENAIRE 

Au titre de la Convention, l’Etablissement partenaire s'engage à :
· affecter la Part de l’Aide à la réalisation exclusive de sa Part du Projet ;

· participer à la réunion de démarrage du Projet organisée par le Coordinateur ;
· adresser au Partenaire coordinateur un relevé des dépenses effectuées pendant la durée de la Convention, signé par le représentant légal et par l’agent comptable ou le commissaire aux comptes. Ce document est fourni au Partenaire coordinateur dans un délai maximum de quarante-cinq (45) jours après la fin de la Convention ;
· communiquer au Partenaire coordinateur les montants mis à jour des versements effectivement décaissés par les cofinanceurs pendant la durée de la Convention ;

· adresser au Partenaire coordinateur, sur sa demande, tout autre document qui permettrait à ce dernier de répondre aux engagements qu’il a conclus dans le cadre de la convention de préfinancement susvisée ;

· informer le plus rapidement possible le Partenaire coordinateur de toute difficulté de mise en œuvre de sa Part du Projet et de tout changement concernant sa situation (ouverture d’une procédure collective, changement de coordonnées bancaires, …).

Article 5 : MONTANT DE LA PART DE L’AVANCE SUR L'AIDE 

La Part de l’Avance sur l’aide est de [à compléter] euros.
Son versement sera effectué par le Partenaire coordinateur, sous réserve de la mise à disposition des fonds correspondants par l’ANR, sur le compte bancaire ouvert au nom de l’Etablissement partenaire :


	Code banque
	Code guichet
	N° de compte
	Clé RIB

	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]
	[à compléter]


Cette aide n’entre pas dans le champ d’application de la TVA conformément à l’article 4.4 du Règlement Financier.
Une répartition prévisionnelle de l’Avance sur l’aide entre l’ensemble des établissements partenaires, parties prenantes au Projet, est jointe en annexe 3 à titre indicatif.
Article 6 : MODALITES DE RESTITUTION DE LA PART DE L'AVANCE SUR L’AIDE
L’Etablissement partenaire s’engage à restituer au Partenaire coordinateur la Part de l’Avance sur l’aide dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la demande de restitution du Partenaire coordinateur dans les hypothèses suivantes : 
· en cas de défaut de signature de la Convention attributive d’aide par l’ANR et le Partenaire coordinateur au plus tard le 31 décembre 2012, si une procédure de recouvrement est mise en place par l’Etat, ou
· en cas de retrait du Projet de l’Etablissement partenaire avant la signature de la Convention attributive d’aide par l’ANR et le Partenaire coordinateur.
Dans ces deux hypothèses, la restitution de la Part de l’Avance sur l’aide entraîne la résiliation de la Convention.
Par ailleurs, l’Etablissement partenaire s’engage à restituer au Partenaire coordinateur tout ou partie de la Part de l’Avance sur l’aide dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la demande de restitution du Partenaire coordinateur dans l’hypothèse où l’ANR en demanderait la restitution pour quelle que cause que ce soit. Dans ce cas, le Partenaire coordinateur s’engage à communiquer à l’Etablissement partenaire tout document justifiant l’opération.
Article 7 : ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE LA CONVENTION

La Convention entre en vigueur à sa date de signature par les Parties. Sauf résiliation de la Convention conformément à l’article 6, elle prend fin à la date d’entrée en vigueur de la convention de reversement conclue entre les Parties sur la base de la Convention attributive d’aide. La Convention sera annexée à cette convention de reversement.
Les dépenses éligibles sont celles prévues par le Règlement Financier. La date de commencement du Projet et de prise en compte des dépenses est fixée au [à compléter].
Article 8 : LITIGES

En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de la Convention, les Parties s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable.

Dans l’hypothèse où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de six (6) mois à compter de sa survenance, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant les tribunaux compétents.

Fait à [à compléter], le [à compléter]
, en deux exemplaires originaux.

Pour le Partenaire coordinateur 
Pour l’Etablissement partenaire
Annexe 1 

Convention de préfinancement

[à joindre]
Annexe 2
Documents A et B de l’Etablissement partenaire

[à joindre]
Annexe 3
Répartition prévisionnelle de l’Avance sur l’aide entre l’ensemble des établissements partenaires
[à compléter]
� La convention de reversement doit être signée dans un délai maximum de deux mois après la signature de la convention de préfinancement. Elle doit être transmise à l’ANR.
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